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Question avec demande de réponse orale O-000002/2024
à la Commission
Article 136 du règlement intérieur
Dolors Montserrat
au nom de la  commission des pétitions

Objet: Conditions de travail des enseignants dans l’Union européenne

Les conclusions du Conseil européen du 14 décembre 2017, réexposées dans la résolution du 
Conseil du 26 février 2021, montrent qu’un enseignement de qualité est essentiel à la construction de 
sociétés fondées sur l’inclusion, la cohésion, la durabilité, la résilience et la prospérité. En outre, 
l’avenir de l’Union étant intimement lié à l’enseignement dispensé dans les écoles, la Commission 
s’est engagée à faire de l’espace européen de l’éducation une réalité d’ici à 2025. Toutefois, 
l’enseignement est aujourd’hui confronté à un certain nombre de difficultés: le vieillissement de la 
population d’enseignants, et la difficulté à recruter et à retenir des enseignants qualifiés; de graves 
pénuries d’enseignants, en particulier dans les zones rurales; une forte pression psychologique et un 
sentiment d’impuissance lié à la montée de la violence dans les écoles; des niveaux de salaire 
inadéquats, des pratiques parfois discriminatoires et un recours abusif à des contrats à durée 
déterminée successifs; de nombreuses tâches administratives; et l’augmentation des effectifs dans 
les classes, souvent associée à une baisse de la qualité des infrastructures.

À la suite des différentes pétitions reçues à ce sujet, notamment la plus récente (pétition nº 
0574/2023), la Commission peut-elle répondre aux questions suivantes:

1. Comment la Commission évalue-t-elle l’état actuel des conditions de travail des enseignants 
dans l’Union et leur incidence sur la qualité de l’enseignement et la transmission des 
connaissances fondamentales? Existe-t-il des analyses comparatives permettant d’identifier et 
d’échanger de bonnes pratiques?

2. Quels instruments la Commission met-elle à la disposition des États membres pour les aider à 
mettre en œuvre les améliorations pertinentes des systèmes d’enseignement scolaire, compte 
tenu de l’évolution des demandes du marché du travail, des besoins correspondants en matière 
d’enseignement, de la nécessité d’un perfectionnement professionnel continu et d’un 
renforcement des compétences, ainsi que, le cas échéant, de l’importance des investissements 
dans les infrastructures, notamment dans le cadre de la stratégie pour une vague de 
rénovations?

3. Quelles stratégies la Commission envisage-t-elle pour améliorer le prestige et l’attractivité de la 
profession d’enseignant (perspectives de carrière claires et rémunération encourageante), 
notamment dans les zones rurales, ultrapériphériques et dépeuplées, et pour ainsi encourager la 
lutte contre les tendances démographiques négatives et retenir les talents dans ces régions?

4. Comment la Commission assure-t-elle le suivi de la mise en œuvre de la directive (UE) 
2019/11521eu égard à la profession d’enseignant? Quelles autres mesures compte-t-elle prendre 
pour garantir le plein respect des dispositions de la directive et éviter le recours excessif aux 
contrats à durée déterminée?
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